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Ne peuvent pas prétendre au TPT: Agent contractuel de droit privé (contrat 
unique d'insertion, contrat d'apprentissage contrats d'avenir, contrats 
d'accompagnement dans l'emploi, contrat emploi solidarité…

Peuvent prétendre au TPT : Les fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps 
complet et à temps non complet à l’exclusion des fonctionnaires stagiaires dont le 
stage comporte un enseignement professionnel (agents de la filière police 
municipale et SPP) ou doit être accompli dans un établissement de formation 
(élèves CNFPT). 

Pour rappel, les fonctionnaires IRCANTEC et les contractuels dépendent du 
régime général.

Un contrat de droit public relèvera des règles statutaires de la fonction publique 
et de la compétence du juge administratif alors qu'un contrat de droit 
privé relèvera des règles du code du travail et de la compétence du juge 
judiciaire

Un agent en DO ne peut pas reprendre à TPT, donc on ne le mettra pas sur le 
PV > en revanche comme il reprend, il peut à ce moment faire la demande de 
reprise à TPT, on le conseillera après la séance du CM > tjs présenter demande 
de l’agent et du MTT
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La demande de prolongation de TPT au-delà d’une période de 3 mois (en continu
ou en discontinu) répond à cette même exigence (demande de l’agent + certificat
d’un médecin). L’autorité territoriale devra en outre faire procéder à un examen
de l’agent par un médecin agrée (seulement pour les fonctionnaires du régime
spécial).

Le médecin qui prescrit l’exercice des fonctions à TPT indique la quotité
hebdomadaire, la durée et les modalités d’exercice.

Contrairement aux fonctionnaires CNRACL, il n’y a pas besoin de l’avis du médecin agréé pour
les fonctionnaires et contractuels relevant du régime général.

Cependant, à compter du 4ème mois de temps partiel thérapeutique prescrit, l’accord du médecin
conseil est demandé par la CPAM.

En cas d’avis discordants, l’agent est maintenu en TPT.

La collectivité peut refuser le TPT, mais pas pour les agents IRCANTEC
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Si la période minimale est de un mois, aucune disposition ne fait obstacle à 
l’octroi d’un temps partiel pour raison thérapeutique d’une durée intermédiaire 
entre un et trois mois.

Les périodes de TPT sont accordées par périodes de un à trois 
mois dans la limite d’une durée totale de 12 mois au maximum.
Le TPT était auparavant limité à un an par pathologie présentée par le
fonctionnaire, mais aussi selon l’origine professionnelle ou non de l’affection. Il
n’y a désormais plus de distinction selon l’origine de la maladie, professionnelle
ou non professionnelle, ou selon la pathologie.

en cas d’arrêt de plus de 30 jours lors du TPT > report possible
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Lorsqu’un agent bénéficie de plusieurs périodes discontinues de TPT, la durée 
totale d’un an de TPT est atteinte lorsque le total de ces périodes de TPT atteint 
12 mois.

Il est possible de rouvrir de nouveaux droits dès lors qu’il s’est passé une année 
consécutive depuis la fin de la dernière période de TPT accordée, quelle que soit 
la pathologie de l’agent.
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Attention à la rémunération qui n’est pas la même

Proposer de poser le solde de congés

Evoquer la possibilité d’1 expertise par médecin agréé en cas de doute sur 
reprise au temps initial,
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Les périodes de TPT sont assimilées à des périodes de temps plein pour la 
détermination des droits à avancement, à promotion et à formation. 

Par ailleurs, le fonctionnaire en TPT étant rémunéré comme s’il était à 
temps plein, il cotise intégralement au titre des droits à pension. Les 
périodes pendant lesquelles le fonctionnaire bénéficie d’un TPT sont donc 
comptabilisées comme du temps plein pour la constitution et la liquidation 
des droits à pension civile de retraite. 
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